
LA GALETE DES DROITS 

Pour faire vivre la bientraitance auprès des
personnes accompagnées, il ne suffit pas d’être

bienveillant : il est tout aussi essentiel de veiller au
respect de leurs droits et de créer les conditions
pour qu’ils puissent réellement s’exercer dans

l’accompagnement.

 La bientraitance n’est donc pas seulement une
attitude, c’est une manière d’agir qui permet à

chaque personne de garder son pouvoir de choisir,
de comprendre, de participer et d’être protégée.
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Une galette pour 12 personnes 
      (jeu prévu pour 2 galettes) 

Imprimer le fond de galette

Le couper en part  

Placer le fond reconstitué  sous la galette 

Couper les parts en utilisant le repère du fond de galette 
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PREPARER LA GALETTE  

ANIMER LE JEU 

Sous chaque part coupée, le professionnel découvre le droit
de la charte des droits et des libertés de la personne accuellie
auquel sa part est rattachée . 
Il doit expliquer ce que veut dire ce droit dans le contexte de
l’accompagnement des personnes. 
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